
ANAR-CHRONIQUES 
Les chroniques de François Colin 

A PROPOS DE JUSTICE  
 

Dans les années 1200, Saint-Louis rendait la justice sous un chêne 
8 siècles plus tard..... 

Ce sont des glands qui rendent la justice 
On est en droit de se demander si c’est vraiment un progrès. 

_________________ 
 

- LES AFFAIRES DU MOMENT - 
(pour détendre) 

PROCES D’OUTREAU : 14 innocents condamnés et emprisonnés 
1 mort 

PROCES DES HLM DE PARIS : des dizaines de Politiques coupables 
mais blanchis avant même l’ouverture  

du procès – et toujours en liberté. 
OUF !!! l’équilibre est rétabli 
ON A FRISE LE SCANDALE 

_________________ 
 

AUDITION DES INNOCENTS EMPRISONNES 
DU PROCES D’OUTREAU ET DU JUGE BURGAUD 

 
Après avoir entendu chaque condamné emprisonné du 

procès d’Outreau devant la commission parlementaire suite à 
leurs auditions par le juge Burgaud - 

Et après avoir suivi la piteuse déposition du juge Burgaud 
lui-même 

Une première conclusion s’impose 
et reflète parfaitement le visage de la Magistrature 

LA SUFFISANCE EST BIEN LE CACHE MISERE DE LA MEDIOCRITE 
_________________ 

 
OUTREAU - 

TOUJOURS ET ENCORE 
-

Après audition du PROCUREUR ayant supervisé cette débâcle : 
- c’est-à-dire donné les ordres au juge d’instruction au nom du Parquet 

- c’est-à-dire de l’Etat 
- qui, parce que la séparation des pouvoirs n’est qu’un leurre, a été le ^premier à présenter ses 

excuses aux 14 condamnés à tort pour avoir : 
- au nom de la volonté politique voulu faire un exemple pour les 

délits de pédophilie en sacrifiant ainsi la vie de 14 familles 
Ce que le Procureur à sournoisement appelé 

LE MYTHE DE LA PEDOPHILIE 
UNE AUTRE CONCLUSION S’IMPOSE 

Puisque, comme dans les guerres modernes, il y a  
d’énorme dommages colatéraux dans l’exercice de la justice 
tout comme la Guerre était une science trop sérieuse pour 

être confiée aux militaires 
LA JUSTICE EST UN DROIT TROP SERIEUX POUR ETRE CONFIE 

AUX SALARIES DE L’APPAREIL JUDICIAIRE D’ETAT.
_________________ 



- A PROPOS DE SEPARATION DES POUVOIRS – 
 

- LA COUR DE CASSATION qui croule sous les Pourvois, alors 
qu’elle ne statue que sur la forme des jugements 

rendus et contestés 
- En clair : sur les violations de la Loi et des Codes de 

PROCEDURE commises par les juges 
- qui auraient tort de se gêner puisqu’ils ne tombent  

pas eux-mêmes sous le coup des Lois qu’ils sont sensés 
faire appliquer et respecter 

- A DU RECEVOIR DES ORDRES PRECIS : toujours au nom de 
la SACRO-SAINTE SEPARATION DES POUVOIRS 

En effet, depuis les outrages d’Outreau, on note 
de plus en plus de Pourvois en cassation rejetés sans 

même être motivés. 
(On n’est jamais aussi bien servi que par soi-même !) 
Il ne faudrait pas, si près de l’élection Présidentielle, 

que les électeurs s’aperçoivent que la Violation de la Loi 
est LE SPORT NATIONAL de tous les REPRESENTANTS de L’ETAT, 

de la MAGISTRATURE et de tous les FONCTIONNAIRES ASSERMENTES 
DEFINITION : FONCTIONNAIRE ASSERMENTE 

(qui a fait le serment d’obéir aveuglement aux ordres du Pouvoir) 
(Afin de justifier son salaire) 

_________________ 
Pour résumer, il va falloir veiller 

à l’indépendance totale des tribunaux 
C’est-à-dire exclure les représentants 

du Pouvoir qui ne représentent rien d’autre 
que la courroie de transmission de la volonté Politique 

LA VOLONTE POLITIQUE N’A PAS A FAIRE JURISPRUDENCE 
DANS UN ETAT DE JUSTICE 

»Le ministère public doit être composé d’élus » 
SEULS DES JUGES ELUS par leurs concitoyens pour une 

durée de quatre ans non renouvelables (pour éviter 
une nouvelle République des petits copains) 

DOIVENT POUVOIR 
- METTRE EN ACCUSATION 

- EN DETENTION PROVISOIRE 
- JUGER 

- ET CONDAMNER 
LES JUGES PROFESSIONNELS ne doivent que veiller 

à la bonne application des procédures et à l’ordonnancement 
des débats (Assumer auprès des juges élus la technique Judiciaire) 
Le LEGISLATEUR Définir les INFRACTIONS, CRIMES et DELITS 

et l’échelle es sanctions applicables 
_________________ 

 
LA PARTIE CIVILE AYANT SES AVOCATS AU MEME TITRE QUE LA DEFENSE 

TOUT LE RESTE EST SOURCE D’INJUSTICE ET DE MANIPULATION. 
_________________ 

 
LES PROCUREURS de la REPUBLIQUE, PROCUREURS GENERAUX 

et AVOCATS GENERAUX 
tout ce qui compose le PARQUET 

Sont les CANCERS de la JUSTICE 
L’ETAT LE CANCER GENERALISE 



LES JUGES ainsi que tous LES ELUS, REPRESENTANTS de L’ETAT 
AGENTS ASSERMENTES DEVRONT REPONDRE de leurs ACTES 

devant leurs PAIRS et devant la LOI 
Les dommages et intérêts ne devront plus être limités par les codes civils, 

pénal et autres, y compris lorsque l’Etat et la Justice seraient impliqués, mais estimés à leur juste 
valeur par les juges élus. 

IDEM pour les AVOCATS : OBLIGATION DE RESULTAT quant à leurs 
prestation – ce qui permettra d’éviter 

toute connivence avec la magistrature ou avec leurs confrères 
Le montant de leurs honoraires étant fixé après jugement rendu 

LA COUR DE CASSATION devra se prononcer non seulement sur la forme 
mais également sur le fond des décisions de justice 

Les juges professionnels ayant trop longtemps jugé « en leur âme et conscience » 
Alors qu’ils avaient vendu leur âme en entrant à l’Ecole Nationale de la Magistrature 

et laissé leur conscience accrochée au vestiaire en sortant. 
Ce qui évitera,comme pour les scandaleux jugements d’OUTREAU 

Que leur Pourvoi en Cassation soit rejeté. 
Cela ne s’invente pas. 

C’est aussi cela le libéralisme 
Si après délibéré de la commission parlementaire, 

l’ensemble de ses points ne sert pas de base à une 
grande réforme de l’Appareil Judiciaire 

Ce que l’on appelle à tort la Justice 
Restera ce qu’elle a toujours été 

UN GRAND THEATRE DE GUIGNOLS 
ET L’ETAT SON MARIONNETTISTE. 

 
http://anarchroniques.free.fr


